
 

Limauges, le 6 janvier 2020 

 

 

Chers parents, 

À partir de ce 8 janvier, l’organisation de l’accueil du mercredi après-midi sera modifiée. 

Nous avons constaté que, bien souvent, ce sont les enfants de l’école maternelle de Céroux qui 

restent au-delà de 15h30. 

Dans le but d’améliorer leur bien-être et de pouvoir les faire évoluer dans un milieu qui leur est plus 

familier, voici la nouvelle organisation du mercredi après-midi : 

Accueil de 12h15 à 18h00 à l’école de Céroux par Martine Vandenbroeck. 

Accueil de 12h15 à 15h30 à l’école de Limauges par Najat Salhi. 

Les enfants de Limauges devant rester au-delà de 15h30, seront transférés à l’école de Céroux par 

Najat. Afin que tout soit organisé au mieux, nous vous demandons de bien vouloir compléter le 

bordereau ci-dessous. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Inscription à l’accueil du mercredi après-midi  

Je, soussigné ................................................,   

déclare que mon (mes) enfant(s)........................................................................restera (resteront)  

à l’école le mercredi après-midi jusqu’à........... 

Sans nouvelle de notre part avant 15h15, j’autorise Madame Salhi à transporter mon (mes) enfant(s) 

jusqu’à l’école de Céroux où il sera confié au bon soin de Madame Vandenbroeck au plus tard jusqu’à 

18h00. 

Signature : 

 

Rappel :  

GSM accueil Limauges 

Téléphone accueil Céroux 010/612278 

   Ecole communale        

  de Limauges 
 

  « Les sciences, un levier pour   

    l’apprentissage ! » 

 

 


